
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

COVID19 Évreux, le 10 avril 2020

A l’approche du week-end prolongé, le Préfet de l’Eure appelle à la responsabilité

A l’approche d’un week-end prolongé par  un jour  férié,  le Préfet de l’Eure rappelle la nécessité de
respecter les règles de confinement. Le confinement n’est pas une option. Il demeure le seul moyen de
limiter la propagation de l’épidémie et de préserver le fonctionnement de nos services de santé.

Le Préfet de l’Eure rappelle que :
• Les  déplacements  pour  réaliser  des  achats  de première nécessité  dans  des  établissements

autorisés doivent être regroupés dans la semaine et ne doivent pas servir de prétexte à une
promenade  en  famille.  Ainsi,  les  courses  du  foyer  doivent  être  effectuées  par  une  seule
personne dans la mesure du possible.

• Les commerces doivent veiller au respect des règles de distanciation au sein de leurs locaux.
• L’interdiction de tout rassemblement au sein de lieux de cultes, à l’exception des dispositions

spécifiques prévues pour des cérémonies d’obsèques.
• La notion d’activité sportive individuelle est pas définition un exercice personnel, pendant une

heure, dans un rayon d’un kilomètre autour du domicile.

Seuls les déplacements prévus dans les attestations de déplacements dérogatoires sont autorisés.

Tout  au  long  du  week-end,  les  contrôles  des  forces  de  sécurité  intérieure  seront  constants sur
l’ensemble du département afin de veiller au strict respect des règles de confinement. Toute infraction
sera sanctionnée.

Enfin, les gestes barrières demeurent essentiels pour limiter les risques de propagation du virus ainsi et
doivent être strictement respectés au cours des déplacements : 

• Lavez-vous très régulièrement les mains 
• Toussez ou éternuez dans votre coude ou dans un mouchoir 
• Utilisez un mouchoir à usage unique et jetez-le 
• Saluez sans se serrer la main et proscrire les embrassades 
• Pour tenir la maladie à distance, restez à plus d’un mètre de distance les uns des autres 
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